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ÉDITO 

Ce numéro était prévu il y a 6 mois... Nous n’avons pas pu le préparer 

avant, faute de temps.  

Il couvre donc deux semestres pour ne pas oublier l’aventure de la 

réhabilitation de la mare d’Annie, le passage de Mathilde parmi nous, 

les merveilles du Bois-Saint-Martin et du Sempin, nos expéditions 

nocturnes au parc Georges Valbon et au Montguichet et tant d’autres 

choses qui ont marqué cette année très chargée. Il ne prétend pas à 

l’exhaustivité. 

La veille écologique sur notre territoire est une activité qui nous 

absorbe et nous mobilise toute l’année, souvent en situation 

d’urgence. Le travail de l’ANCA est œuvre collective. Un grand merci à 

tous les bénévoles qui ont contribué à toutes ces actions en faveur de 

l’environnement. 

L’extension du périmètre de la ZNIEFF de Noisy est un sujet de 

satisfaction, qui apporte une validation scientifique à nos actions. 

La rédaction de cet ANCA Nouvelles est aussi pour nous un moment de 

bilan et de planification des actions à monter pour les mois à venir.  

Bonne lecture et bonnes vacances ! 

Sylvie van den Brink 

présidente 

 

CALENDRIER 
 
Samedi 25 aout : Nuit de la Chauve-souris au Plateau 
d’Avron. 

 
 
Samedi 1

er
 septembre : inventaire des insectes au 

Parc des Coteaux d’Avron et cueillette au verger. 
 
Samedi 8 septembre : forums associatifs de Neuilly-
Plaisance, Montfermeil et Noisy-le-Sec 
 
Samedi 15 et dimanche 16 : Portes ouvertes de la 
ferme pédagogique de Rosny-sous-Bois. 
Samedi à 15h, visite guidée du Plateau d’Avron. Le 
départ est sur le stand de l’ANCA. 
 
Début octobre, date à préciser : vendanges au 
Biotope des Alisiers. 
 
D’octobre à décembre, dates à préciser : divers 
chantiers de gestion de sites naturels, réhabilitation 
de mares … 
 
Tous les mercredis et dimanches matin : activité à la 
vigne et au verger des Coteaux d’Avron. 

ANCA Nouvelles n°55 
 

La Carte géographie (Araschnia levana), forme 

estivale, sur le canal de Chelles à Gournay-sur-

Marne. Photo d’O. Hépiègne. 

Parc départemental Georges Valbon 

mailto:association.anca.@free.fr
http://www.anca-association.org/
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ÉDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

Bobigny 
Mathilde, notre volontaire en service civique, est intervenue dans deux écoles de Bobigny (Maternelle Anne Frank et Élémentaire 

Marie Curie), avec l’agrément de l’inspectrice de l’Education Nationale,  pour sensibiliser les élèves à l’environnement et les initier 

au questionnement scientifique. Biologiste de formation, elle a conçu des modules adaptés à tous les niveaux scolaires. Assistée par 

des stagiaires en BTS GPN (Lucas, Quentin, et Pauline), elle est intervenue, sur des thématiques variées, toujours en soutien et à la 

demande des enseignants, comme par exemple, le cycle de l’eau, la flottabilité, la ressource en eau, la classification du vivant, les 

mares, la reproduction des amphibiens, les semis au jardin de l’école, l’observation de la nature au jardin, l’accompagnement de 

sorties en forêt, le tri et la réduction des déchets… L’année s’est terminée sur une belle classe d’eau pour les CP avec une sortie à la 

journée au parc départemental Georges Valbon ↓ 

 

 

 

                
                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATIONS NATURALISTES  

Des formations aux inventaires naturalistes et à la protection de la nature en Seine-Saint-Denis ont été proposées aux bénévoles de 

l’association. Ces formations de qualité ont été réalisées dans le cadre d’un appel à projet du Fond de Développement de la Vie 

Associative (FDVA). Les différents modules (reconnaissances des zones humides, inventaires des amphibiens, inventaires des 

oiseaux, initiation à la reconnaissance des plantes à fleurs …) ont été très suivis.  

Nous venons d’apprendre que finalement, le FDVA ne les finançait pas… 

L’école Marie Curie a reçu la labellisation E3D, 

pour ses actions d’éducation au développement durable 

↓ 
 

Tri des déchets et compostage 

 La Sésie de l’Oseille (Pyropteron chrysidiformis), à gauche, observée 

cette année sur l’Oseille du jardin, et le Sphinx du Tilleul (Mimas 

tiliae),  à droite, toujours présent dans les tilleuls de la cour de 

récréation. 
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CHANTIERS 

Neuilly-Plaisance  
La vigne du Biotope des Alisiers  va mieux. Les ceps âgés ont été remplacés. La vigne a reçu 

tous les soins nécessaires et le fruit est là. On envisage des vendanges 2018, la première 

quinzaine d’octobre, un dimanche. La dernière vinification remonte à 2011. Les vendanges 

sont le couronnement d’une saison d’efforts acharnés.  

La haie du verger a été taillée à l’automne dernier, ce qui a 

redonné de l’air et de la lumière aux arbres fruitiers. Les sujets 

morts ont été remplacés. Les arbres ont bénéficié de tailles de 

rajeunissement, certains ont été greffés. L’adhésion à l’association 

des Croqueurs de Pommes a été renouvelée. Leurs conseils sont 

précieux. 

Le système de récupération des eaux pluviales qui ruissellent sur les chemins fonctionne. Il a permis 

l’arrosage et la survie des jeunes plants. 

Les deux prairies marneuses sèches, à orchidées, situées de part et d’autre de la vigne ont été 

débroussaillées. Une subvention de la Fondation Placoplâtre nous a permis d’acquérir un broyeur professionnel. Cet équipement 

permet de broyer des branches allant jusqu’à 10cm de diamètre. Le broyat, à exporter, peut et doit être valorisé dans différents 

projets (permaculture, compostage…). Il est à disposition des adhérents. 

Un grand bravo à l’équipe vigne/verger pour l’énorme travail accompli ! 

La vigne et le verger ont besoin de bras et accueillent les volontaires dans une ambiance conviviale tous les mercredis et 

dimanches matin. 

 

Réhabilitation de la mare d’Annie  
Cette grande mare avait été créée en 2007 (ANCA Nouvelles n°26). Elle est sur bâche, alimentée par les eaux pluviales collectées par la 

vaste toiture d’un hangar proche. Rapidement, elle avait attiré les crapauds accoucheurs (Alytes obstetricans) du Plateau d’Avron. Ils ont 

franchi la rue de l’Ouest, sont passés sous le portail et se sont installés à demeure dans le cœur d’îlot autour de la mare, où ils se 

reproduisent chaque année. 

Notre intervention, en octobre 2017, était nécessaire pour remplacer la bâche déchirée, et pour remettre en place la gouttière qui ne 

permettait plus l’alimentation en eau. La baisse du niveau de l’eau rendait plus difficile l’accès des amphibiens. Ce chantier présentait en 

outre l’intérêt de pouvoir faire un inventaire complet de la faune, qui sera utile par la suite lors des échantillonnages de suivi. 

La mare a été complètement vidée. Toute l’eau a été filtrée, pour mettre de côté tous les organismes vivants. La vase, ou plutôt l’argile du 

fond a été mise de côté pour être replacée par-dessus la nouvelle bâche. 

 

 
La mare d’Annie avant | Vidage | Mise en place de la nouvelle bâche |  Résultat final 
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Cycle biologique des chiroptères 
© http://dev.asso-gclr.fr/

 

Cette mare présentait des caractéristiques remarquables : l’eau y était limpide, il n’y avait pas 

d’éléments organiques en suspension. Bien que située sous des arbres, il n’y avait pas de litière de 

feuilles en décomposition au fond où nous avons trouvé une belle argile verte, sans vase. Le tableau 

présente la faune aquatique observée au cours du chantier.       

Par rapport aux inventaires précédents, il manque des épinoches 

(poissons) et des tritons (probablement en vie terrestre). 

 

 Les larves d’Alytes accoucheur, de taille différente, sont issues de 

pontes d’âge différent. Ces têtards de pontes tardives (fin de l’été)  

passent l’hiver dans l’eau en diapause et attendent le printemps pour se métamorphoser.   
 

Nous nous sommes intéressés de plus près à des petites bêtes 

présentes en très grand nombre dans cette mare, les Daphnies, 

également appelées puces d’eau, car elles semblent sautiller 

lorsqu’elles nagent. Ce sont de petits crustacés d’eau douce de 

quelques millimètres de longueur.  
Leur carapace bivalve et la plupart de leurs organes internes sont 

transparents ce qui permet d’observer au microscope divers 

processus biologiques.  Le croquis de Mathilde permet 

d’interpréter la photo. 

Les puces d'eau se propulsent au moyen de leur seconde paire 

d'antennes particulièrement développées et puissantes. Le 

battement vers le bas projette 

l'animal vers le haut, puis il se 

laisse couler doucement, les 

antennes faisant alors office 

de parachute.  

Le thorax porte cinq paires 

d'appendices. Les daphnies se 

nourrissent de petites 

particules (régime microphage) et de bactéries qu'elles collectent à l'aide de leurs appendices 

thoraciques filtrants et porteurs de peignes. Elles sont donc responsables, avec les autres animaux 

filtreurs (limnées …) de l’étonnante qualité de l’eau de la mare d’Annie. 

 

 

INVENTAIRES ET ETUDES NATURALISTES 

Les Chauves-souris de Seine-Saint-Denis 
Les chiroptères, plus communément appelés chauves-souris, sont des mammifères nocturnes qui se déplacent en volant. Pour se 

mouvoir et repérer leurs proies dans l’obscurité, les chauves-souris émettent des ultrasons, c'est ce que l'on appelle l'écholocation. 

Ces ultrasons varient en fréquence, durée et rythme et sont propres à chaque espèce. Ainsi, l’étude des chauves-souris repose 

principalement sur la reconnaissance de leurs signaux ultrasonores, à l’aide d’un détecteur d’ultrasons. Grâce à la subvention « coup 

de main » de la Fondation Nature & Découvertes, nous avons acquis le matériel nécessaire à l’étude des chauves-souris. 

 

Les chauves-souris sont toutes protégées au niveau national (Arrêté du 17/04/1981 fixant la liste 

des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire) et sont toutes déterminantes ZNIEFF 

(Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) en Ile-de-France. 

 

La période propice pour les inventaires des chiroptères se situe entre les mois de juin et septembre. 

Ces dates correspondent à la présence des chauves-souris dans leur gîte d’été. Il s’agit de leur 

période de reproduction (gestation, élevage des jeunes, accouplements). C'est à ce moment-là que 

les pics d'activité sont les plus forts. 

 

Nous réalisons des points d’écoute de 10 à 15 minutes sur chaque site prospecté. Le nombre de 

points d’écoute (points fixes) par zone dépend de la surface du site et de la nature des milieux 

(ouverts, boisées …). Le but est de connaitre le cortège d’espèces présentes sur chaque zone 

étudiée. Des enregistrements sont également réalisés le long des chemins pour relier les différents 
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Photo P. Amiard 

Rouge-queue à front blanc, 

photo P. Amiard 

points d’écoutes. Les données ainsi récoltées sont dépouillées et analysées sur un logiciel spécialisé. 

Nous ciblons les zones carencées en inventaires et/ou où des projets d’aménagements sont prévus. Les prospections sont en cours, 

voici un aperçu des premiers résultats. 

Espèce 
Stade Huvier  
(Noisy-le-Sec) 

Parc départemental Georges Valbon 
(Dugny / Stains) 

Carrière Saint-Pierre 
(Gagny) 

Bois de l’Etoile 
(Gagny) 

Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) 

07/04/2018 et 
23/05/2018 

25/04/2018 30/06/2018 18/07/2018 

Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) 

07/04/2018 et 
23/05/2018 

25/04/2018   

Pipistrelle pygmée  
(Pipistrellus pygmaeus) 

 25/04/2018 30/06/2018 18/07/2018 

Murin à moustache  
(Myotis mystacinus) 

  30/06/2018 18/07/2018 

Sérotine commune 
 (Eptesicus serotinus) 

   18/07/2018 

Données récoltées à l’aide d’un détecteur à ultrason Echo Meter Touch 2 PRO, sur tablette Android. 

 

D’autres inventaires sont prévus d’ici la fin de l’été notamment à Ville-Evrard (Neuilly-sur-Marne), au parc de la Butte Verte et au 

Bois des Yvris (Noisy-le-Grand) et au Plateau d’Avron (Rosny-sous-Bois). 

 

Livry-Gargan/Vaujours 

Bois du Renard 
Lors de notre étude sur les mares forestières du Massif de l’Aulnoye (ANCA Nouvelles 54), nous avions 

constaté le comblement d’une mare sur plus des trois quarts de sa 

surface avec des déchets de BTP.  

A notre demande, cette mare a été ré-ouverte à la mini-pelleteuse par 

Placoplâtre dans le cadre de son mécénat. Les travaux ont commencé 

cet hiver. Ils ont dû être interrompus, la pluie rendant le travail de la 

mini-pelle difficile. Au printemps, nous avons donc découvert une mare 

partiellement restaurée, bien en eau, et déjà investie par les Tritons 

ponctués. Les travaux reprendront sur la mare lorsqu’elle sera en assec 

et vide de faune. 

Une belle surprise vue le 27 avril dans une clairière marneuse du bois: un Machaon (Papilio machaon) tout frais butinant le Bugle ↑.

    

Noisy-le-Grand (93) / le Plessis Trévise (94) / Villiers sur Marne (94) 

Bois-Saint-Martin  
Ce bois de 278 ha est protégé par un arrêté préfectoral de protection de biotope (APB) pour ses milieux 

rares et remarquables.  

Le site est traversé par une ligne SNCF dont l’emprise va être élargie pour accueillir une 3e voie pour 

permettre le dépassement des omnibus. Nous avons rencontré la SNCF réseau sur site pour anticiper les 

impacts du projet et  réfléchir aux mesures compensatoires. 

Plusieurs inventaires ont été réalisés en 2018. La cartographie des mares a été mise à jour. Nos 

observations sont réunies dans un ANCA Nouvelles spécial Bois-Saint-Martin en cours de finalisation. 

 

Noisy-le-Grand 

Parc de la Butte verte  
Nous nous intéressons à la mare dite « du restaurant », qui a accueilli en 2016 tous les amphibiens déplacés des mares détruites du 

chantier de la gare de Noisy-Champs (ANCA Nouvelles 51, p.2). Nous avons eu plusieurs réunions avec la Société du Grand Paris et la Ville 

de Noisy-le-Grand, pour réfléchir à des pistes de réhabilitation de cette mare. 

La SGP ayant refusé de nous transmettre les suivis du site,  leurs études hydrologiques et les relevés de piézomètres, nous avons dû saisir la 

CADA (Commission d’Accès aux Documents Administratifs) afin de les obtenir. 

La nappe phréatique est quasi affleurante. Le bureau d’études préconise de surcreuser la mare pour la connecter mieux avec la nappe 

phréatique. Dans ce cas-là, les variations de niveau de la nappe pourraient se répercuter sur le niveau d’eau de la mare. Nous trouvons 

cette proposition risquée et préférons que soit améliorée la fonctionnalité du micro bassin versant et de ses fossés. 

Suite à nos demandes répétées, la Ville de Noisy-le-Grand vient de faire enlever tous les déchets verts déposés par ses agents sur la partie 

du parc classée ZNIEFF. C’est un message fort à destination du public pour le respect de cet espace vert. 
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Photo O. Hépiègne 

Photo P. Amiard 

Les Hirondelles de rivage en Seine-Saint-Denis 
Nous avions suivi la nidification de la colonie d’Hirondelles de 

rivage (Riparia riparia) du Canal de l’Ourcq en 2017. Suite à nos 

observations (ANCA Nouvelles 53), de nombreuses questions se 

sont posées.  

Quelle est la tendance démographique de cette colonie ? S’agit-il de 

l’unique colonie du département ? Où se localisent les aires de repos 

et les sites de regroupement post- et pré migratoires ?  

Grâce au travail de quatre stagiaires (Elisabeth, Hugo, Nicolas et 

Mattis) nous avons entrepris de répondre à ces interrogations dès 

le début du mois de mai. 

 

La colonie du Canal de l’Ourcq (Bobigny) 

Les premières hirondelles sont 

arrivées sur le site de nidification 

le 27 avril. Deux nichées se sont 

succédé entre les mois de mai et 

de juillet. Au total, 8 nids avec 

jeunes ont été observés (3 nids 

lors de la première nichée et 5 

lors de la seconde). Un neuvième 

nid avait été observé début mai 

mais les indices de nidification (apport de nourriture, lâchés de sac 

fécal) se sont arrêtés brusquement au bout de deux semaines. 

Nous supposons que ce nid a été abandonné et que le couple a 

recommencé une nichée dans un autre trou. 

Ainsi, la colonie s’élève à au moins 5 couples (soit 10 adultes). Ce 

chiffre est en baisse par rapport aux années précédentes … 

L’environnement immédiat n’a pas subi de grandes modifications, 

la diminution de la taille de la colonie peut être causée par le fort 

taux de mortalité lors des migrations. 

Nous avons vu des jeunes utiliser des trous de palplanches comme 

dortoir.  

Cette année,  les navettes estivales, qui entrent en action au début 

du mois de juillet, se sont amarrées juste devant les nids, ce qui a 

rendu leur accès impossible et gêné le nourrissage des jeunes. Nous 

venons de solliciter le Comité Départemental du Tourisme (CDT93) 

pour que le point d’amarrage des navettes soit déplacé. 

La colonie du Canal de Chelles (Gournay-sur-Marne) 

Des passages d’Hirondelles sont constatés depuis plusieurs années 

au-dessus du canal de Chelles et au niveau du parc départemental 

de la Haute-Ile sans identification d’un site de nidification. Cette 

année, grâce aux indications d’Olivier Laporte (membre ANCA et 

LPO IDF) la colonie a été 

localisée le 24 mai.  

Les Hirondelles nichent 

dans les trous des 

palplanches au niveau de 

l’entreprise Syneos Béton à 

Gournay-sur-Marne. Il 

s’agit très certainement de 

la colonie découverte en 

1997 par Jean-Pierre Jurado mais qui n’a pas fait l’objet d’un réel 

suivi depuis …  

Lors des deux nichées, environ 48 trous présentaient des indices de 

nidification (24 nids à la première nichée et 24 à la seconde). 

Nous estimons la taille de cette colonie à au moins 24 couples (soit 

48 adultes). Il s’agit de la première année de suivi, il nous est alors 

difficile de statuer sur la stabilité de cette colonie. 

La colonie niche au niveau d’une zone de déchargement de 

péniches. Les bateaux sont amarrés plusieurs heures d’affilée et 

bloquent l’accès des nids aux adultes lors du nourrissage des 

jeunes. Nous recherchons une solution d’amélioration. 

 

La colonie de la Marne (Noisy-le-Grand) 

En 2003, 1 couple est observé au niveau des berges de « Neuilly-

Plaisance RER », puis 3 couples en 2009. Cette année, seulement 6 

individus ont été aperçus en vol. Ils semblaient rentrer dans trois 

trous différents. Malgré plusieurs passages en période de 

nidification, l’activité des hirondelles sur cette zone est très faible. 

Nous ne pouvons pas conclure sur une éventuelle nidification. 

La zone semble peu propice à l’installation d’une colonie : peu de 

trous sont disponibles pour les nids et il y a un risque d’inondation. 

 

Les zones de repos et de regroupement 

Une recherche de données sur les bases naturalistes d’Ile-de-

France nous a permis de pré-localiser des zones potentielles. Ces 

zones ont ensuite été prospectées.  

Ainsi plusieurs sites ont été identifiés comme halte migratoire : le 

Parc des Beaumonts à Montreuil (7 hirondelles observées autour 

de la grande mare, dans la roselière, le 18/07/18), le Parc de la 

Poudrerie à Sevran ou encore la gare RER de Villepinte. Il peut 

s’agir de colonies du Nord de la Seine-et-Marne pour les deux 

derniers sites. Des zones de chasse ou de repos pour la colonie du 

canal de Chelles ont également été identifiées : le parc 

départemental de la Haute-Ile à Neuilly-sur-Marne et les 

roselières de la base de loisirs de Vaires-sur-Marne (77). 

Toutes ces zones sont importantes pour la réalisation de cycle 

biologique complet de l’espèce. 
 

 

 

 

 Cartographie des zones propices aux Hirondelles de rivages. 

 



7 
 

BONDY 

Parc du Bois de Bondy 
Ce parc de 10 hectares, localisé sur la commune de  Bondy est géré par 

l’établissement public territorial Est Ensemble. C’est un espace vert créé en 

2005 sur d’anciennes carrières. Le parc est en gestion différenciée. Au 

Nord-est du site se trouve une mare.  

Cet espace vert, en zone urbaine dense est un espace de respiration tant 

pour la faune que pour la population. 

Nous nous sommes intéressés à ce parc lors de la recherche de dortoirs 

potentiels pour la colonie d’Hirondelles de rivage du Canal de l’Ourcq. En 

effet, l’espèce avait été mentionnée en 2009 en chasse au-dessus de la 

mare.  

L’inventaire faune / flore que nous avons réalisé le 13 juillet 2018, montre 

le potentiel écologique de cette zone. La mare accueille de nombreuses espèces et tout particulièrement des odonates. Un papillon 

déterminant ZNIEFF a été vu sur les Mauves sauvages autour de la mare : l’Hespérie de l’Alcée. 

 

Liste des insectes inventoriés le 13/07/2018. 

Ordre Nom latin Nom vernaculaire 

Hyménoptères 
Apis mellifera Abeille domestique 

Bombus lapidarius 

 

Lépidoptères 

Aphantopus hyperantus Tristan 

Carcharodus alceae Hespérie de l'Alcée 

Chiasmia clathrata Géomètre à barreaux 

Papilio machaon Machaon 

Pieris brassicae Piéride du Chou 

Pieris napi Piéride du Navet 

Polyommatus icarus Azuré de la Bugrane 

Vanessa atalanta Vulcain 

Odonates 

Aeshna cyanea Aeschne bleue 

Anax imperator Anax empereur 

Chalcolestes viridis Leste vert 

Enallagma cyathigerum Agrion porte-coupe 

Ischnura elegans Agrion élégant 

Libellula depressa Libellule déprimée 

Orthetrum cancellatum Orthetrum réticulé 

Sympetrum sanguineum Sympetrum rouge-sang 

Orthoptères 

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux 

Chorthippus brunneus Criquet duettiste 

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine 

Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux 

 

 

Gagny 

Botanique 
 Le Persil des moissons (Sison segetum) existait il y a des années à Gagny dans le gazon s’étendant 

alors de la cité au vieux chemin de Meaux. Puis il disparut avec les lotissements du chemin des sablons 

qui remplacèrent cette pelouse inoccupée. Un pied y est réapparu cette année (25/11/2017) devant le 

grillage du talus SNCF juste avant le pont. C’est une plante des talus ensoleillés secs de marnes 

blanches, souvent des talus de champs de céréales. Alain Thellier. 

 

Une characée (Chara intermedia) a été découverte dans la mare du Bois de l’Étoile. Les characées sont 

des algues, peu connues et rares en Seine-Saint-Denis. La conservation des characées est un enjeu 

patrimonial de niveau européen. 

A. imperator, photo P. Amiard 

O. cancellatum, photo P. Amiard 
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Anciennes carrières de Chelles 

Parc Jousseaume 

Montfermeil 

Chelles 

Montfermeil / Chelles 

Le Sempin  
Lors de la création du parc Jousseaume sur les anciennes carrières de 

Montfermeil, les pelouses marneuses calcaires patrimoniales, riches en flore et en 

insectes, ont été déplaquées au Bull dozer et placées sur un site récepteur au 

Sempin. Elles constituent la ZNIEFF n°110020466 des Pelouses du moulin de 

Montfermeil (en vert sur la carte) et sont situées à cheval sur les communes de 

Montfermeil et de Chelles. 

La ZNIEFF est gérée, côté Montfermeil, par l’ANCA (ANCA Nouvelles n°43, spécial 

Sempin). Le pâturage par des chèvres naines, initié cet hiver, donne de bons 

résultats. Il permet de contrôler les repousses de cornouillers, les ronces et la 

clématite des haies, et de retrouver un paysage de prairie marneuse sèche.  

Une fauche précoce (juin) a été mise en place  pour contrôler la prolifération du 

Sainfoin d’Espagne, en empêchant la plante de grainer. 

Si la flore et l’entomofaune du site sont bien connues, nous manquions de données sur les oiseaux, qui ont donc été ciblés dans les 

inventaires 2018. Ainsi plusieurs passages ont été réalisés afin de connaitre le cortège d’oiseaux présent sur site. Les espèces 

nicheuses figurent en couleur. 

Avifaune recensée en 2018. 

Nom latin Nom vernaculaire Nom latin Nom vernaculaire 

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue Garrulus glandarius Geai des chênes 

Apus apus Martinet noir Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 

Ardea cinerea Héron cendré Parus major Mésange charbonnière 

Buteo buteo Buse variable Passer domesticus Moineau domestique 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse Phasianus colchicus Faisan de Colchide 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant Phylloscopus collybita Pouillot véloce 

Carduelis chloris Verdier d'Europe Pica pica Pie bavarde 

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse Picus viridis Pic vert 

Columba livia Pigeon biset Prunella modularis Accenteur mouchet 

Columba palumbus Pigeon ramier Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine 

Corvus corone Corneille noire Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet 

Corvus monedula Choucas des tours Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Sylvia borin Fauvette des jardins 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Sylvia communis Fauvette grisette 

Dendrocopos major Pic épeiche Sylvia curruca Fauvette babillarde 

Erithacus rubecula Rougegorge familier Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle Turdus merula Merle noire 

Fringilla coelebs Pinson des arbres Turdus philomelos Grive musicienne 

Gallinula chloropus Gallinule poule d'eau Turdus viscivorus Grive draine 

 

La partie chelloise du Sempin abrite un cortège d’oiseaux de milieux ouverts et buissonnants tels que la Fauvette grisette, la 

Fauvette Babillarde, le Bouvreuil pivoine, l’Hypolaïs polyglotte… Ces espèces, peu communes dans le département, sont compagnes 

de la Pie-grièche écorcheur qui a été vue au Sempin par le BET Egis en 2016. Ces espèces volent 

entre les parties chelloise et montfermeilloise, ces observations confirmant que le Sempin est bien 

une trame verte fonctionnelle importante, une porte d’entrée majeure pour la biodiversité de 

Seine-Saint-Denis, qu’il faut préserver. 

De plus, les alentours bien dégagés du site nous permettent aussi d’observer à la fin de l’été 

quelques oiseaux migrateurs tels qu’un  Milan noir (Milvus migrans), des Oies cendrées (Anser 

anser) et même des Cigognes blanches (Ciconia ciconia) en octobre 2017.     

 

Les anciennes carrières de Chelles font l’objet d’un projet de la SAFER d’accueil de déblais de la ligne 16 du Grand Paris Express. Ces 

déblais seront ensuite recouverts d’un parc, que nous demandons le plus naturel possible et bien intégré à la trame verte 

fonctionnelle dont il s’agira de respecter la nature dans le cadre du projet d’aménagement. Les terres de surface doivent 

absolument correspondre à celles de la ZNIEFF (marnes calcaires pauvres), et la jonction entre la ZNIEFF et la zone de projet doit 

absolument prendre en compte le maintien des milieux ouverts et buissonnants nécessaires aux oiseaux observés cette année. 

↑ Un couple de Linotte 

mélodieuse (ici, la femelle) a 

été observé à plusieurs 

reprises au printemps 2018 

dans le parc Jousseaume. 

C’est une bonne nouvelle car 

l’espèce est très rare au sud 

de la Seine-Saint-Denis.  
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Noisy-le-Sec/Romainville 

Suivi des crapauds du fort de Noisy 
Le fort de Noisy, terrain militaire,  est protégé par un APB (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope) pour les mares temporaires 

dans lesquelles se reproduit une espèce rare et protégée : le Crapaud calamite. 

Nous avons poursuivi cette année le suivi des crapauds par CMR (Capture/Photographie/Relâcher), engagé depuis 2014. Pour 

faciliter l’archivage, il fera l’objet d’un numéro spécial de l’ANCA Nouvelles (49 ter). L’objectif 2018 a été, en plus d’affiner 

l’évaluation de l’effectif, d’en préciser la structure.  Un printemps particulièrement pluvieux a permis une bonne reproduction de 

l’espèce cette année. 

   

 

Extension du périmètre de la ZNIEFF  
En 2017 la sécheresse avait commencé dès le  mois de mai, provoquant le desséchement des rares pontes réalisées et modifiant le 

comportement des femelles. Les femelles ne se reproduisent qu’une fois par saison, puis elles restent en retrait des mares. Tandis 

que les mâles chantaient sur le fort, nous avions trouvé les femelles au pied du fort, dans le Stade Huvier, attendant en vain une 

météo favorable au remplissage des mares.  

Ce comportement a mis en valeur l’importance du stade Huvier pour les femelles, et aussi comme site d’hivernage et de 

nourrissage des crapauds, dont les jeunes. Forts de ces observations, nous avons monté un dossier de demande d’extension de la 

ZNIEFF n°110020470  pour que son périmètre prenne mieux en compte le cycle de vie de cette espèce protégée et intègre le stade 

Huvier. La ZNIEFF est un périmètre d’inventaire, qui signale une biodiversité exceptionnelle. 

Le 25 janvier 2018, nous avons présenté le dossier devant le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel), qui a 

donné un avis favorable à notre demande. La fiche ZNIEFF a été ensuite mise à jour pour une parution en ligne en juillet sur le site 

de l’INPN (https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020470).  

 

 
 

La liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Ile-de-France a été modifiée l’hiver dernier. Ce ne sont donc plus les mêmes espèces 

qui sont prises en compte. La ZNIEFF  n°110020470  « Prairies humides au fort de Noisy » est donc la première à avoir été mise à 

jour en Seine-Saint-Denis. 

L’ANCA a renforcé la pression d’inventaires sur plusieurs autres sites avec l’objectif d’effectuer d’autres mises à jour et classements. 

Biométrie des crapauds   
(ici la masse en grammes) 

Les crapauds calamites du Fort de 
Noisy, avril 2018 
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La Courneuve/Stains/Dugny 

Parc départemental Georges Valbon 
L’ANCA a été sollicitée par le Conseil Départemental de 

Seine-Saint-Denis (CD93) pour effectuer une étude des 

amphibiens du parc départemental Georges Valbon et 

proposer un protocole permettant de mettre en place un 

suivi adapté à la superficie importante du site, et à ses 

nombreuses mares. 

Le parc départemental Georges Valbon est l’un des 2 

sites de Seine-Saint-Denis (l’autre étant le fort de Noisy) 

où se reproduit le crapaud calamite, espèce sur laquelle 

nous avons déjà beaucoup travaillé. La perspective de 

pouvoir comparer les deux populations nous a motivés 

pour cette étude. 

Lors des inventaires nocturnes des 23 et 25 avril, nous 

avons trouvé peu de crapauds sur le parc.  Les chants des 

mâles étaient concentrés sur le Terrain des Essences. 

Le Terrain des Essences appartient au ministère de la 

Défense. Il est prévu qu’il soit cédé au CD93 et intégré au 

parc départemental Georges Valbon. Avant cela, il est 

prévu d’y accueillir des épreuves des Jeux Olympiques 

2024,  après dépollution du site. 

Les crapauds calamites sont très attirés par les espaces 

dénudés et pleins d’ornières des chantiers. Nous pensons 

qu’ils sont venus du Vallon Ecologique, le chantier de la 

nouvelle gare de la ligne 11 ayant fait un effet passerelle. Le Terrain des Essences, en cours de dépollution a ensuite attiré cette espèce 

pionnière. 

Nous avons saisi la DRIEE (Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie), pour signaler la présence d’une 

espèce protégée sur ce site de projet, et nous avons pris contact avec le BET Urbaneco, en charge de l’étude d’impact pour la Solideo (JO). 

Nous poursuivons notre réflexion, avec le CD93 et Urbaneco, pour trouver des solutions permettant la sauvegarde de la population de 

crapauds calamites du Terrain des Essences. 

 

AMENAGEMENT 

Rosny-sous-Bois 

Projet de parc du Plateau d’Avron 
L’ANCA a donné son avis sur le projet, lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 7 juin au 9 juillet 2018. 

Le site porte plusieurs classements (Natura2000, directive Oiseaux ; Espace Naturel Sensible (ENS) ; ZNIEFF de type 1). L’enjeu écologique y 

est très fort. Il s’agit d’un nouveau projet, le précédent ayant été abandonné. 

Entre le projet précédent et celui-ci, l’esprit est complètement différent. 

Le projet précédent (2014) consistait à créer de toute pièce un parc urbain classique, avec un impact énorme sur la biodiversité. Cet impact 

très lourd nécessitait la mise en place de  mesures d’ERC (éviter-compenser-réduire) importantes et la réalisation d’un dossier 

règlementaire de demande d’autorisation de destruction d’espèces protégées.  La phase chantier était particulièrement inquiétante 

puisqu’elle impliquait de vastes déplacements de terres sur tout le site. Le projet 2014, mis en enquête publique s’est soldé par un avis 

défavorable du commissaire-enquêteur, au motif d’une concertation  insuffisante, notamment auprès des propriétaires des parcelles 

composant le site concerné par la DUP. 

Le projet 2018 annonce tout de suite la couleur puisqu’il « vise à préserver et accroître les valeurs écologiques du site actuel, tout en 

l’ouvrant au public », «  de manière satisfaisante ». Il part de ce qu’il y a à préserver et à améliorer au regard des différents classements du 

site.  

Le site est classé Espace Naturel Sensible (ENS), et Natura2000, directive oiseaux, pour les oiseaux caractéristiques des milieux ouverts 

(=prairies) notamment la Pie-grièche écorcheur et la Bondrée apivore. Il s’agit de favoriser les oiseaux des milieux ouverts. Le site, qui n’a 

jamais fait l’objet de gestion, est en cours d’embroussaillement, et le cortège d’oiseaux des milieux ouverts s’appauvrit. Le projet 2018 

inclut la remise en état des prairies ainsi que leur conservation avec une gestion en éco pâturage. 
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Le site est classé ZNIEFF de type 1. Ce classement d’inventaire indique une richesse exceptionnelle de biodiversité, à prendre en compte 

dans les projets, liée à la présence de milieux ouverts et des zones humides qui permettent la reproduction des amphibiens, espèces 

protégées au plan national. 

En plus du débroussaillage de la prairie, le projet 2018 inclut une amélioration des mares existantes et l’ajout de nouvelles mares. Les 

mares actuelles, temporaires, souffrent du réchauffement climatique qui peut les assécher avant la fin du cycle de reproduction des 

amphibiens. Pour atténuer les effets du réchauffement climatique, l’approvisionnement en eau de pluie des mares sera  amélioré par un 

surcreusement des micros bassins versants. 

Dans le projet 2018, l’objectif d’amélioration des milieux et de la biodiversité dispense donc  le porteur de projet de demander une 

dérogation pour la destruction des espèces  protégées (pièce C1).  

 

 
 

L’ANCA a émis un avis favorable sur ce beau projet, avec des réserves/questionnements. 

- Les pontons. « Pour donner accès aux zones humides sans que le public provoque des dégâts, des pontons bois proposeront quelques 

itinéraires au sein de ces milieux fragiles ». L’expérience nous a déjà montré qu’un ponton, à proximité d’une mare, est utilisé par le public 

pour lancer divers objets/déchets dans l’eau. Cette mesure peut constituer un danger pour la reproduction des amphibiens. 

- Le nombre d’entrées. Cinq entrées sont prévues. L’ANCA demande qu’elles soient réduites à 3, en cohérence avec la superficie du site. Il 

faut conserver celle des Graviers et celle de l’avenue de Rosny qui permettent la traversée E-W du parc, et celle située au NE. 

Lors de notre rencontre du 15 mai 2018, le maire de Rosny-sous-Bois a confirmé la modification du calendrier qui ne correspond donc plus 

à celui annoncé dans l’enquête publique. Les permis seront déposés après l’enquête publique, et seront instruits de juillet à septembre. Les 

travaux pourront commencer en octobre/novembre 2018, au plus tôt. Ils devront ensuite s’interrompre pour éviter d’impacter la 

reproduction des amphibiens, et reprendre ensuite. 

- Lors des différentes réunions de concertation, un phasage de la réalisation de ce parc a été évoqué, pour prendre en compte l’acquisition 

progressive du foncier. L’ouverture au public d’une première tranche est prévue. Cependant, ce phasage n’apparait pas dans les 

documents soumis à l’enquête publique. Nous craignons qu’il altère l’économie du projet par la création de chemins et d’entrées 

provisoires (qui dureront peut-être…), et par la modification du déplacement des engins pour éviter les parcelles non encore acquises.  

 

 

Romainville 

La Corniche des Forts 
Avis de l’ANCA sur le projet d’Ile de Loisirs régionale de la Corniche des Forts (Romainville). Consultation électronique du 18 juin 

au 25 juillet 2018. 

Le site à aménager est un bois de 40 ha situé en milieu urbain dense.  

Le site, qui comporte des risques importants d’effondrement dus à la présence d’anciennes galeries minières, doit être sécurisé pour 

permettre au public d’y avoir accès. La Région a renoncé à y mettre le coût. Elle annonce 8 ha d’aménagements pour seulement 4,5 ha 

réellement ouverts au public sous forme d’une promenade en périphérie du site et d’aménagements en surface. 

Ce projet n’est bon ni pour le public, ni pour la préservation de la biodiversité. 

En quelques années, la biodiversité du site s’est considérablement appauvrie par la fermeture des milieux (embroussaillement) et la 

prolifération de plantes invasives (renouée du Japon) ou envahissantes (clématite des haies). Le nombre d’espèces végétales est en chute 

libre. Le nombre d’espèces d’oiseaux est passé de 43 en 2011 à 31 aujourd’hui. 

Le projet indique un calendrier d’évitement à respecter lors des 

travaux pour ne pas impacter les espèces. Les travaux de terrassement 

sont ciblés et concernent des surfaces précises. Le document en 

réponse à l’avis du Conseil Départemental (PPA)  indique que le 

déplacement des engins sera limité à un circuit précis. Ces travaux, 

moins lourds que dans le projet précédent sont restreints dans le 

temps à 5/6 mois. 

Par ailleurs, la faisabilité du projet a été appréciée au regard des 

contraintes du site, notamment d’ordre géologique. Ainsi les mares 

sont maintenues/installées sur des zones non carriérées pour éviter la 

fonte du gypse et l’apparition de fontis. La réalisation du cheminement 

en boucle nécessite l’utilisation de géogrilles de 9 m de large (largeur 

déterminée par l’Inspection Générale des Carrières à cause du risque 

de tassement sur les vides résiduels.  Cette contrainte a aussi permis 

que le nombre de chemins soit réduit (car coûteux !). Il y en avait 

beaucoup trop dans le projet précédent. 
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Aujourd’hui, les enjeux faune/flore du site sont faibles. Ce bois a besoin d’une gestion qui réouvre des clairières et des lisières. Pour que 

cette gestion soit possible, il faut passer par le comblement réfléchi du site. 

Le projet actuel vise une ouverture au public, quelle qu’en soit la qualité. Il  ne vise pas l’amélioration de la biodiversité existante. 

Le projet de 2015 concernait une emprise de 13, 8 ha dont 12 devaient être ouverts au public après comblement par poussage des galeries 

de 2e masse. La Région utilise le prétexte de l’évitement de l’impact sur les milieux et les espèces pour justifier la réduction de la superficie 

de l’intervention 2018. Au lieu de payer pour des comblements invisibles, dans une démarche de développement durable, la Région 

préfère offrir une multitude d’équipements-gadgets à durée de vie limitée,  mais bien visibles en surface. 

Les 4,5 ha ouverts au public seront sécurisés par injections de coulis de béton et pose de géogrilles. Le dossier d’enquête publique évoque 

le Canal de l’Ourcq pour approvisionner en eau la fabrication de ce coulis. Nous nous interrogeons sur la multiplication  des projets 

impliquant notre canal, trame bleue majeure de notre département et qu’il faut préserver, avec sa biodiversité.  

Une passerelle édifiée sur des pieux en zone de fontis non sécurisée,  permettra au public de voir des moutons dont le bien-être en zone 

dangereuse n’est jamais questionné ! A l’heure où le réchauffement climatique et la bétonnisation augmentent la chaleur en ville, le projet 

de solarium, sur une zone déboisée,  apparait comme une mauvaise plaisanterie.  

Dans ce projet, il n’est plus question de phasage. Une fois cette première tranche réalisée, le comblement par poussage des galeries 

minières ne sera plus accessible. Il ne restera que la possibilité (dans l’éventualité, actuellement questionnée, de poursuivre 

l’aménagement) d’utiliser d’autres techniques (injections, géogrilles) avec lesquelles le maintien et/ou la replantation d’arbres sont 

incompatibles. 

L’ANCA donne sur ce projet un avis très défavorable.  

 

Est Ensemble 
L’établissement territorial a lancé l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Pour aller plus vite (et terminer avant 

les élections municipales de 2020), le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui définit les axes du PLUI, est 

élaboré en même temps que l’Etat Initial de l’Environnement, dont rien n’a transpiré jusqu’à présent… Nous sommes mal à l’aise avec cette 

démarche, d’autant que les réunions publiques dites « de concertation » sont vides d’information et de débat. 

L’ANCA, association agréée au titre de l’article L141-1 du code de l’environnement a demandé à être consultée pendant l’élaboration de ce 

PLUI, en référence  à  l’article L132-12 du Code de l’Urbanisme. 

 

Gagny 
Avec Endema93, autre association agréée de protection de l’environnement, l’ANCA a déposé un recours contentieux contre le Plan Local 

d’Urbanisme de Gagny approuvé le 26 septembre 2017. Ce PLU valide l’étalement urbain et la densification aux dépens des zones 

d’anciennes carrières pourtant identifiées comme trame verte au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

 

CURIEUX / CURIEUSES DE NATURE… 
Muriel a photographié ce papillon dans son jardin à Villemomble. Voici l’identification faite par André Lantz, 

spécialiste des papillons. 

« C’est une femelle de Lymantria dispar (Le Disparate) en train de pondre et de recouvrir ses œufs d'une soie ocre 

protectrice. Les chenilles se développent sur les feuilles d'arbres à feuilles caduques !  Le mâle est un peu plus petit et 

beaucoup moins blanc que la femelle ». 

 

N’hésitez pas à nous transmettre vos observations et questionnements d’insectes, de fleurs, d’animaux… Nous y 

répondrons volontiers ! 


